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RÈGLEMENT 830-23

Règlement décrétant une dépense de

750 000$ et un emprunt de 750 000 $ pour

financer le programme d'aide à la

réhabilitation de l'environnement par la mise

aux normes des installations septiques

Séance ordinaire du conseil municipal de la Ville de Saint-Raymond tenue le

lundi 16 octobre 2023, à 19 h, à l'endroit ordinaire des séances du conseil, à laquelle

étaient présents :

Monsieur le maire Claude Duplain

Messieurs les conseillers : Claude Renaud

Philippe Gasse

Benoit Voyer
Yvan Barrette

Pierre Cioutier

Fernand Lirette

tous membres du conseil et formant quorum.

Attendu que la Ville a adopté par règlement un programme d'aide en matière

d'environnement (Règlement 825-23) conformément à l'article 92 de la Loi sur les

compétences municipales, ayant pour but d'aider les citoyens qui doivent se conformer

au Règlement sur l'évacuation et le traitement des eaux usées des résidences isolées

(Q.2, r22) ;

Attendu que ce programme vise à consentir un prêt aux citoyens qui sont dans

l'obligation de mettre aux normes le système d'évacuation des eaux usées de leur

résidence et qui en font la demande à la Ville;

Attendu que le règlement instaurant ce programme prévoit son financement par un

emprunt municipal remboursable par les bénéficiaires du programme;

Attendu que le programme de financement des installations sanitaires comprend

uniquement les personnes visées par ledit programme et ayant rempli l'Annexe A du

Règlement 825-23 concernant l'adoption d'un programme d'aide en matière

d'environnement;

Attendu que l'avis de motion a été dûment donné lors de la séance ordinaire du conseil

tenue le 11 septembre 2023, et que le projet de règlement a été déposé à cette

même séance;

Attendu que la lecture du règlement n'est pas nécessaire puisqu'une copie du projet de

règlement a été remise aux membres du conseil au plus tard deux jours juridiques avant

la séance et tous les membres du conseil présents déclarent l'avoir lu et renoncent à

sa lecture;



Attendu que le maire a mentionné l'objet dudit règlement ainsi que sa portée;

SUR LA PROPOSITION DE MONSIEUR LE CONSEILLER YVAN BARRETTE, IL EST RÉSOLU :

QUE le Règlement 830-23 soit adopté et que le conseil décrète ce qui suit, à savoir :

Article 1. Afin de financer le programme d'aide en matière d'environnement décrété

par le Règlement 825-23, dont copie est jointe au présent règlement sous

l'annexe I, le conseil est autorisé à dépenser et à emprunter une somme

maximale de 750 000 $, remboursable sur une période de quinze (15) ans.

Article 2. Pour pourvoir aux dépenses engagées relativement aux intérêts et au

remboursement en capital des échéances annuelles de l'emprunt, il est par

le présent règlement exigé et il sera prélevé, annuellement durant le terme

de l'emprunt, de chaque propriétaire d'un immeuble imposable qui aura

bénéficié d'un prêt en vertu du programme en matière d'environnement,

une compensation à un montant suffisant selon le prêt consenti, pour

chaque immeuble Imposable dont il est propriétaire.

Le montant de cette compensation sera établi annuellement, pour les

dépenses engagées relativement aux intérêts et au remboursement en

capital des échéances annuelles de l'emprunt, en proportion de l'aide

financière accordée sur chacun des immeubles imposables dont les

propriétaires sont assujettis au paiement de cette compensation.

Tout propriétaire ou occupant de qui est exigée la compensation en vertu

de l'article 2 peut être exempté de cette compensation en payant en un

versement la part de capital relative à cet emprunt, avant la première

émission de cet emprunt ou toute émission subséquente, s'il y a lieu et qui

aurait été fournie par la compensation exigée.

Le paiement doit être effectué avant le financement permanent ou le

refinancement du prêt. Le prélèvement de la compensation exigée par le

présent règlement sera réduit en conséquence. Ce paiement doit être fait
conformément aux dispositions des articles 547.1, 547.2 et 547.3 de la Loi
sur les cités et villes.

Article 3.

Le paiement fait avant le terme susmentionné exempte l'immeuble de la

compensation pour le reste du terme de l'emprunt fixé dans le règlement.

Le présent règlement entre en vigueur conformément à la loi.Article 4.

Adopté à l'unanimité des membres présents.

Claude Duplain
Maire

Vicky Morasse
Greffière
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